
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dimanche 

7 
Mai 2023 

Départ 
9h00 

Toutes les infos sur              Go Events Organisations 

Bucy le long (02) 
Cyclosportive 130km 

Randonnée 90km 

Ouvert à tous 
(voir règlement) 

Restauration sur place 

LA CIRCULAIRE 



PRESENTATION 
 

Le Circuit des Tranchées 45 est une épreuve cyclosportive sur route de 130km pour les 

participants à l’esprit compétitif, accompagnée d’une randonnée de 90km pour les cyclo qui 

préfèrent profiter de leur temps. Sur le grand circuit, nous accueillons tous les licencié(e)s de 

cyclisme en compétition et tous les sportifs justifiant d’un certificat médical de non contre-

indication à la pratique du cyclisme en compétition. Le circuit randonnée, lui, est ouvert à toutes 

et tous. Pour une meilleure sécurité, un seul peloton sera formé au départ pour un encadrement 

optimal sur le départ fictif. La séparation des deux circuit s’opère au 65ème kilomètre. 

Les circuits vous feront découvrir ou redécouvrir les grands lieux emblématiques de la guerre 

14-18 comme le Plateau de Californie et de la guerre 39-45 avec les Bunkers du Camp de 

Margival. 6 monts sont également au programme au travers de nos belles campagnes. 

La commune de Bucy le long est heureuse de pouvoir vous accueillir dans le « village cyclo » qui 

se situera dans la court de l’école. Une restauration y sera organisée dès la ligne d’arrivée 

franchie pour finir cette belle matinée autour d’une table.  

La sécurité des coureurs sera assurée par une douzaine de motards ainsi que 8 voitures de 

l’organisation. Des signaleurs seront postés à chaque carrefour non prioritaires pendant un 

temps de 10 minutes à partir de la voiture ouvreuse afin de pouvoir rejoindre un carrefour 

suivant. 

Toutes les informations et mises à jour sont à suivre sur la page Facebook Go Events 
Organisations : 
- Photos et vidéos du circuit 
- Trace GPS 
- Sortie de reconnaissance sur le circuit 
- Règlement , bulletin d’inscription 
- Application « Zello » pour suivre le direct de l’épreuve 
- Etc… 
 
Pour tout renseignement : 
 

Chevalier Laurent  -  go_events_organisations@yahoo.fr  -  07.86.18.03.69 
 
 
 
 
 
 
 



PROGRAMME 

Samedi 6 Mai : 
 
16h00 à 18h00 : remise des dossards pour la cyclosportive. 
 
Dimanche 7 Mai : 
 
07h00 : Accueil, remise des dossards pour la cyclosportive. 
   
08h00 : Rassemblement des motards et signaleurs. Dernières consignes.  
  Sonorisation de la zone de départ. 
 
08h30 : Placement de tous les véhicules en zone de départ. 
 
08h45 : Placement des participants sur la ligne de départ 

Sas 1 : la cyclosportive 130km 
Sas 2 : La randonnée 90km  
consignes de sécurité. 

 
09h00 : Départ fictif face au podium, allure régulée sur 5 km. 
 
09h15 : Départ réel  – sortie de rondpoint Margival. 
 
12h00 : Arrivée des premiers randonneurs.  
 
12h20 : Arrivée des premiers cyclosportifs. 
 
13h30 : Remise des récompenses au stand d’accueil. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ITINERAIRES ET HORAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Date Horaire Commune KM Renseignement 

07/05/2023 9h00 Bucy le Long 0 Départ groupé fictif – 12km/h 

  9H15 Margival 5 Rond-point  puis  départ réel lancé 

  9H19 Laffaux 8 Rond-point                                         Monument des Crapouillots 

  Sancy les cheminots 10 Monument aux Fusiliers Marins 

  9H24 Aizy-Jouy 11 Rond-point 

  9H25 Chavignon 14 Fort de la Malmaison 

  9H31 Pargny-Filain 15 Ilot central – en face au stop 

  9H32 Filain/la Royère  Monument allemand 

  9H38 Braye en Laonnois 20 Monument du 27ème BCA 

    Pancy Courtecon   

 9H43 Cerny en Laonnois 25 A droite au stop – Descente    

  9h45 Vendresse Beaulne 27  

  9h51 Bourg et Comin 31 Au rond-point à gauche – sens giratoire ! 

 9h56 Oeilly 34 A droite au carrefour D925/D967 

   36 A gauche au stop avec D22 

 10h07 Maizy 39  

 10h13 Concevreux 45 A gauche au carrefour D22/D19 

 10h22 Pontavert 49 En face au stop D19/D925 

  Craonne  53  

 10h31 Corbeny 55 Epingle à gauche au sommet de la commune D18CD/D62 

   58 A gauche au carrefour D62/D19 

 10h39 Craonne 60 A droite D18CD – 1er MONT 2000m          Plateau de Californie 

 10h45 Caverne du Dragon 65 RAVITO N°1                                                      Caverne du Dragon 

 10h48 Bouconville Vauclair 68 2ème MONT 1500m                                          Abbaye de Vauclair 

 11h00 Ployart et Vaurseine 72 Descente étroite -  carrefour « gauche-droite »avec D88 

  Vaurseine 74 3ème MONT 1800m                                            Tour de Vaurseine 

 11h11 Montchâlons 78  

 11h14 Orgeval 80  

 11h18 Martigny-Courpierre 82 A gauche au carrefour D90/D905  -  Descente 

 11h22 Chamouille 86 A gauche au rond-point – sens giratoire ! 

  11h30 Cerny en Laonnois 90 4ème MONT  - RAVITO N°2      Mémorial du Chemin des Dames 

   Pancy Courtecon   

  11h35 Braye en Laonnois 94  

   Filain/la Royère   

 11h43 Pargny-Filain 99 Ilot central – en face au stop 

  Chavignon   

  11h51 Aizy Jouy 103 Au rond-point à gauche – sens giratoire ! 

   Sancy les cheminots 105  

  11h58 Laffaux 107 Au 2 rond-point : 2ème sortie à droite puis à gauche D26/D527 

  12h02 Margival 
111 Descente - Attention épingle à droite en bas de la descente 

Entrée dans le Camp de Margival = prudence ! 

 12h10 Neuville sur Margival 113 5ème MONT 600m  - sortie du Camp 

   117 A gauche au carrefour D551/D425 

  12h14 Terny-Sorny 120 A gauche sur la D53 - descente 

 12h18 Margival 124 6ème MONT 1500m 

   126 En face au 1er rond-point  puis  à droite au 2ème rond-point 

 12h30 Bucy le Long 130 Descente puis traversée de Bucy le long= prudence 



REGLEMENT 

 
Le Cyclo Club Pasly et Go Events Organisations, associations affiliées UFOLEP basées à Pasly et Soissons (02), ci-après 
dénommés les Organisateurs, proposent une épreuve cycliste cyclosportive avec ou sans classement intitulée Circuit des 
tranchées 45, le 7 Mai 2023 à Bucy le Long (02). 

 

PARTICIPATION 

● Chaque participant accepte les risques inhérents à la pratique du cyclisme sur route, notamment les chutes et les aléas 
météorologiques. Les parcours de l’épreuve se situent en plaine et vallée et sont exigeants. 

● Le mode avec classement sur le circuit 130km est accessible aux personnes de 17 ans révolus le jour de l’épreuve. Les 
licenciés d’une fédération autorisant la pratique du cyclisme de compétition doivent fournir la copie de leurs licences 
2023. Les non-licenciés doivent fournir un certificat médical de non-contre-indication à la pratique du cyclisme en 
compétition datant de moins d’1 an le jour de l’épreuve. 

● Le mode sans classement sur le circuit 90km est accessible aux personnes ayant au moins 15 ans en 2023, les personnes 
nées entre le 2 juillet 2006 et le 31 décembre 2008 pouvant emprunter uniquement le parcours de 90 kilomètres après 
avoir fourni la photocopie de leurs licences 2023 ou un certificat médical de non-contre-indication à la pratique du 
cyclisme datant de moins d’1 an le jour de l’épreuve. Les Organisateurs sont déchargés de toute responsabilité en cas de 
non-respect de cette dernière contrainte de parcours par les personnes concernées régulièrement inscrites. 

● Une autorisation parentale est obligatoire pour tout mineur. 

● Le choix du mode classement 130km ou sans classement 90km se fait lors de l’inscription. 

● Le choix du parcours se fait en cours de route. Une bifurcation sera indiquée au km 65. 

● Chaque participant est identifié par une plaque de guidon et un dossard. 

 

INSCRIPTION 

● Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au dimanche 30 Avril 2023. Le nombre de places est limité à 200 sur le circuit 130km 
et 200 sur le circuit 90km. 

● L’engagement est ferme et définitif.  

Individuel 

Par Internet (helloasso.com) ou par courrier avec le bulletin spécifique.  

https://www.helloasso.com/associations/go-events-organisations/evenements/cyclosportive-circuit-des-tranchees 

Groupe 

● L’inscription se fait de préférence par Internet. 

Les inscriptions par papier sont acceptées à condition que les bulletins soient regroupés. 

● 1 inscription offerte toutes les 9 payées sur un même circuit, pour les clubs cyclistes uniquement. 

Annulation - Remboursement 

En cas de force majeur, d’événement climatique, catastrophe naturelle ou tout autre circonstance mettant en danger la 
sécurité des concurrents, Go Events Organisations se réserve le droit de modifier les circuits ou d’annuler l’épreuve. 



En cas d’annulation pour cause d‘épidémie, d’événement climatique ou de catastrophe naturelle, aucun remboursement 
ne pourra être fait. Un report éventuel d’une partie des frais pourra éventuellement être fait sur une autre épreuve 
organisée par Go Events Organisations. 
 

DÉROULEMENT 

Retrait des dossiers 

Sur le village cyclo à Bucy le long. (cour de l’école) 

● Samedi 6 mai 2023 de 16h00 à 18h00. 

● Dimanche 7 mai 2023 de 7h30 à 8h30. 

Départ 

Commun à tous les parcours, dimanche 7 Mai 2023 à 9 h 00 à Bucy le long, par sas selon circuit choisi. 

1er sas = circuit 130km , 2ème sas = circuit 90km. 

Remise des prix 

À 14h00 sur le village cyclo à Bucy le long. (cour de l’école) . 

RAVITAILLEMENT  

Des ravitaillements sont proposés sur les parcours (km65 et km90), ainsi qu’à l’arrivée sur le village cyclo. 

SÉCURITÉ & ENVIRONNEMENT 

● Pour des raisons de sécurité, les Organisateurs se réservent le droit de limiter le nombre de participants, et de modifier 
les conditions d’accueil, d’encadrement ainsi que les parcours, notamment si les circonstances les y contraignent (travaux, 
météo défavorable, crise sanitaire, restrictions préfectorales). De même, ils peuvent être amenés à neutraliser en partie 
ou complètement le mode avec classement, en accord avec les commissaires. 

Règlement 2023 / Circuit des tranchées 45 

Le Cyclo Club Pasly et Go Events Organisations, associations affiliée UFOLEP , ci-après dénommés les Organisateurs, 
proposent une épreuve cycliste cyclosportive avec ou sans classement intitulée Circuit des tranchées 45, le 7 Mai 2023. 
Dans ce dernier cas, les Organisateurs sont déchargés de tout recours émanant d’un participant, notamment s’agissant 
du remboursement des frais d’inscription. 

● Les Organisateurs se réservent également le droit d'arrêter tout participant victime d'une défaillance. 

Matériel 

● Le port attaché d’un casque rigide homologué CE est obligatoire sur les parcours. 

● L’utilisation de matériel non homologué UCI, notamment guidon de triathlète et prolongateurs, est interdite. En cas 
d’utilisation dudit matériel, le participant est seul responsable des accidents provoqués ou subis. 

● Les vélos à assistance électrique sont autorisés mais ne pourront pas être classés. 

Circulation 

● La circulation automobile ne pouvant pas être interrompue totalement, pour sa sécurité et celle des autres, chaque 
participant doit respecter le code de la route. En cas d'infraction à celui-ci, le participant est seul responsable des accidents 
provoqués ou subis. 

● L’épreuve est encadrée par des voitures, des motards civils et des signaleurs bénévoles jusqu’au passage du véhicule 
Fin de course circulant 10 minutes derrière la voiture ouvreuse. 



● Aucune voiture suiveuse étrangère à l'organisation n'est admise. Des points de rencontres entre les participants et leurs 
accompagnateurs sont toutefois possibles sur les parcours. 

 

Dépannage 

Un véhicule utilitaire de l’organisation circulera à l’arrière de l’épreuve et pourra porter assistance aux cyclosportifs sur le 
circuit 130km uniquement. 

Accident 

● Un dispositif spécifique de premiers soins est proposé, comprenant médecins et secouristes. 

● Le participant victime ou témoin d’un incident grave sur le parcours est tenu de prévenir ou faire prévenir les 
Organisateurs, à défaut les services de secours pour prise en charge. 

Sanctions & fin anticipée 

● Afin de respecter la sécurité de chacun, tout participant prenant un giratoire en contre sens encourt l’exclusion de 
l’épreuve. 

● Afin de respecter l’environnement, notamment les espaces naturels classés traversés, tout participant jetant des 
détritus en dehors des zones prévues à cet effet encourt l’exclusion de l’épreuve. 

● Le participant abandonnant l'épreuve doit en aviser les Organisateurs. 

● Pour des raisons d’autorisation préfectorale et de sécurité, des horaires limites de passage sont prévus à différents 
points. Le participant éliminé de l'épreuve qui décide néanmoins de continuer sur l’un des parcours le fait sous sa propre 
responsabilité. Une fois doublé par le véhicule « fin de course », le cycliste respectera avec vigueur le code de la route. 

Anti-dopage 

Tout participant est susceptible de se soumettre à un contrôle médical antidopage selon les dispositions légales en 
vigueur. 

 

CONTRÔLES & RÉSULTATS 

● Chaque participant fait l’objet de contrôles ou pointages au départ, en cours de route, puis à l’arrivée, indispensables 
pour valider son temps et figurer au classement. 

● Pour être récompensés, les lauréats doivent être présents lors de la remise des prix. 

Classement individuel 

Le classement officiel est établi par catégorie et suivant l’ordre de passage sur la ligne d’arrivée (temps scratch) et non 
selon le temps réel. 

Challenges clubs et entreprises (inscriptions en groupe uniquement) établis en cumulant le nombre d’inscrits de chaque 
groupe. 

Récompenses Catégories spécifiques : 

● les 5 premiers masculin 

● les 5 premières féminines 

● les 3 clubs les plus représentés au départ 

● les 3 meilleurs grimpeurs ayant cumulé le plus de point en haut des 6 monts. 

 



 

 

ASSURANCES 

La validité des assurances est applicable sur les parcours officiels de l’épreuve uniquement. 

 

Responsabilité civile 

Conformément à la législation en vigueur, les Organisateurs ont souscrit une assurance couvrant les conséquences 
pécuniaires de leur responsabilité civile, celle de leurs préposés et de tous les participants, pour les dommages matériels 
ou corporels que ces derniers pourraient causer accidentellement à des tiers.  

L’intervention de la responsabilité civile des participants est limitée aux accidents qu’ils pourraient causer à des tiers à 
l’occasion du déroulement de la manifestation Circuit des tranchées 45. Cette garantie interviendra en complément ou à 
défaut d’autres assurances dont les participants pourraient bénéficier par ailleurs. 

Individuelle accident 

Conformément aux dispositions de l’article L. 321-4 du code du sport, les Organisateurs insistent sur l’intérêt que présente 
la souscription d’un contrat d’assurance de personnes couvrant les dommages corporels. Il appartient aux participants de 
se garantir. Les licenciés doivent vérifier auprès de leur fédération qu’ils sont couverts de manière suffisante pour les 
dommages corporels encourus lors de leur participation à l’épreuve.  

Dommage matériel 

Ni les Organisateurs ni leur assureur ne couvrent les dommages que pourraient subir le matériel et les équipements des 
participants, notamment en cas de chute ou de vol. Il incombe à chacun de se garantir contre ce type de risques. Les 
participants reconnaissent la non-responsabilité des Organisateurs pour la surveillance des biens ou objets personnels en 
cas de vol ou de perte. Les objets, accessoires ou vélos remis à des tierces personnes pendant l'épreuve (membres de 
l'organisation ou non) le seront sous l'entière responsabilité de la personne remettante. 

DROIT À L’IMAGE 

Chaque participant autorise expressément les Organisateurs ainsi que les ayants droit tels que les partenaires et médias 
à utiliser les images fixes et audiovisuelles sur lesquelles il pourrait apparaître, prises à l’occasion de sa participation à 
l’événement Circuit des tranchées 45, sur tous les supports, y compris les documents promotionnels et publicitaires et les 
livres, dans le monde entier et pour la durée la plus longue prévue par la loi, les règlements et les traités en vigueur, y 
compris pour les prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée. 

CNIL 

Conformément à la loi sur l’informatique et les libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de 
rectification aux données personnelles vous concernant. Par notre intermédiaire, vous pouvez être amené à recevoir des 
propositions d’autres organismes. Si vous ne le souhaitez pas, il vous suffit de nous écrire en nous indiquant vos nom, 
prénom et adresse, et si possible votre numéro de dossard. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Madame       Monsieur   Nom : ...................................................................... Prénom :…………………………………………………..  

Date de Naissance (JJ/MM/AAAA) : ................../................../..................      

Adresse : …............................................................................................................................................................................... 

Code Postal : .........................................             Ville : .................................................. 

Tél : .................................................................. E-mail :……………………………………… …………………………………………………………….. 

      Non licencié(e)        Licencié(e) au sein de :        UFOLEP        FFC         FSGT         FFtri           Autre : ……………………………….  

Vélo à assistance électrique (uniquement sans classement) :       Oui         Non  

      Je suis licencié, je fourni une copie de ma licence.  Club :  .......................................................................................... 

      Je ne suis pas licencié, je fourni mon certificat médical de non contre-indication à la pratique du cyclisme en     

compétition pour la cyclosportive 130km uniquement. 

Personne à contacter en cas d’urgence : .................................................................. Tél : ...................................................... 

 

    La cyclosportive 130km avec classement - Tarif 18,00€  

    La randonnée 90km    - Tarif   8,00€ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Bulletin d’inscription 

Dimanche 7 Mai 2023 Nombre de places limité 

ATTENTION, LES DOSSIERS INCOMPLETS NE SERONT PAS TRAITES ! 

Je choisi mon circuit: 
Règlement à l’ordre de Go Events 

Organisations 
A envoyer à : 

Mr Chevalier 39 rue d’Acy  
02200 Septmonts 

 

J’ai pris connaissance et j’accepte le règlement de 
l’épreuve. Pour les mineurs une autorisation parentale 

est obligatoire. 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé » : 

 
 
 

Date : ………./………../……………….. 

Avant le 30/04/2023 


